DEPARTEMENT DE LA SOMME

ARRONDISSEMENT D’AMIENS



REPUBLIQUE FRANCAISE

CANTON D’AMIENS. N.0.1

COMMUNE DE DREUIL LES AMIENS

Dreuil-les-Amiens, le 4 juin 2010.

Compte-rendu du Conseil municipal du mardi 1er juin 2010, en séance plénière publique.
Sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, maire de Dreuil-les-Amiens.
Membres du Conseil municipal présents :

· M. COLSON Michel

· M. DECOUTURE Mickaël
· M. FLEURY Jean-Michel
· Mme HENACHE Annick
· M. HOIRET Daniel
· Mme LE SENECHAL Jocelyne
· M. POURCHEL Pierre
· M. ROBIDA Bernard
Secrétariat :

· Mlle MAZGAJ Sabine, auxiliaire
· Mlle VARLET Michèle, secrétaire de mairie
Auditeurs :

· Mme COLUSSI Elsa 

· Mme CUVILLIER 
· M. DESANDERE Bruno
· M. HENACHE Jacquy

· M. LEROY Jacques
· M. MARQUET Christophe

· M. MORONVALLE Yvette
· M. NONCE Michel

· M. POMPEY Claude 
· M. THIBAUT Jean-Marie

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le mardi 1er juin 2010, dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30.
La convocation a été distribuée aux Elus le mercredi 26 mai 2010  et est parue dans le Courrier Picard le mardi 1er juin  2010. 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION
0. DELEGATION DE VOTE:
M. BONNEVAL Bertrand donne délégation de pouvoir à M. COLSON Michel ;

M. CAGNARD Hubert donne délégation de pouvoir à Mme HENACHE Annick ;
M. HERMEL Joël donne délégation de pouvoir à M. THIEFAINE Michel ;

M. PINCHON Pierre donne délégation de pouvoir à M. FLEURY Jean-Michel.

1. DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE:
Mlle MAZGAJ Sabine (auxiliaire) suppléée par Mme HENACHE Annick. 

2.  PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 12 AVRIL 2010 - ADOPTION :
Le procès verbal de la réunion a été adopté à l’unanimité, après quelques remarques apportées par M. ROBIDA :
· sur le point 6 de ce procès verbal concernant « l’extension du réseau électrique des huit logements OPAC (entrée rue Jean MERMOZ) », il a été noté « bailleur public » pour désigner l’OPAC. Or, l’OPAC est sur ce projet maître d’ouvrage ;
· sur ce même point, il est à rectifier les éléments suivants : vote à l’unanimité, à l’exception de deux voix contre (M. ROBIDA et M. COLSON) et non d’une seule.

3. DELIBERATIONS : 
· Déclassement d’une parcelle issue du domaine public (AC 348)

Suite à une demande de la commune, pour la création d’une parcelle issue du domaine public communal, située au bout de l’impasse du Mouron d’Alouette, un cabinet de géomètres

experts a été mandaté, le cabinet POIGNON.  

Ce dernier a établi un devis. Devis qui se monte à 693.68 euros TTC pour les prestations suivantes :

· Etablissement et bornage de la ligne divisoire ;

· Calcul des surfaces ;

· Etablissement des documents de division cadastrale…

Il est également noté que si une division devait être réalisée pour céder une autre partie, une plus value de 220 euros HT serait à rajouter.
Plusieurs acquéreurs sont intéressés par cette parcelle, notamment M. CARION Jonathan, domicilié au 11, rue Le Mouron d’alouette à DREUIL-lès-AMIENS et M. ROCQUE Hubert, domicilié au 8, Le Jonc fleuri à DREUIL-lès-AMIENS.

M. CARION Jonathan est désigné comme acquéreur. 

M. le Maire tient à préciser que la parcelle sera vendue par Me GOUJON Mathieu, notaire à AILLY-sur-SOMME et que le prix de vente comprendra notamment les frais du cabinet de géomètre.
L’énoncé terminé, le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité.
· Désignation d’un coordonnateur communal pour le recensement 2011
Mme Sylvie DUBUS est proposée par le M. le Maire. 

L’énoncé terminé, le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité.

· Centre aéré : mise en place de la tarification modulée (quotient familial)

M. POURCHEL prend la parole. 

Désormais, la CAF impose que soit mis en place pour les centres de loisirs la tarification modulée, c’est-à-dire une tarification qui tient compte du quotient familial.

Pour le centre aéré de 2010, la tarification est la suivante : 
	FAMILLES DE DREUIL-lès-AMIENS, AMIENS METROPOLE ET DU RCP*

	Quotient familial
	Participation des familles par enfant et par semaine

	QF < 550 euros
	26 euros

	550 < QF < 950
	28 euros

	QF > 950
	30 euros


RCP : regroupement concentré pédagogique 
	FAMILLES EXTERIEURES A DREUIL-lès-AMIENS

	Quotient familial
	Participation des familles par enfant et par semaine

	QF < 550 euros
	36 euros

	550 < QF < 950
	38 euros

	QF > 950
	40 euros


M. POURCHEL précise que la tarification a été calculée de telle façon qu’une famille avec deux enfants ne sera pas défavorisée par rapport à l’an dernier puisque l’augmentation ne sera que de deux euros. 

En outre, il tient à faire un point également sur les sorties et la restauration. 

La tarification de la grande sortie en bus est la même que celle de l’an dernier, à savoir 20 euros pour DREUIL-lès-AMIENS, AMIENS METROPOLE et le RCP et de 25 euros pour les familles extérieures à DREUIL-lès-AMIENS.

La tarification de la restauration reste également la même :

· 3.80 euros pour DREUIL-lès-AMIENS, AMIENS METROPOLE et le RCP.

· 4.60 euros pour les familles extérieures à DREUIL-lès-AMIENS.

L’énoncé terminé, M. le Maire prend la parole et pose la question suivante : le conseil municipal est-il d’accord avec la tarification modulée ?

Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité.

· Centre aéré : rémunération des animateurs.
M. POURCHEL énonce la rémunération des titulaires du BAFA et des stagiaires :

- les titulaires du BAFA seront rémunérés à hauteur de 1000 euros ;

- les stagiaires seront rémunérés à hauteur de 300 euros avec leur accord.

L’énoncé terminé, M. le Maire prend la parole et pose la question suivante : le conseil municipal est-il d’accord avec la rémunération des animateurs ?

Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité à l’exception d’une abstention (M. FLEURY).

COMPLEMENT D’INFORMATION :

· Programme Local de l’Habitat (PLH) – AMIENS METROPOLE
M. le Maire prend la parole sur ce sujet. 
Il précise ce qu’est le PLH, à savoir un document essentiel d'observation, de définition et de programmation des investissements et des actions en matière de politique du logement à l'échelle d'un territoire (état des lieux du parc de logements existants [privés et public] ; renouvellement urbain ; mixité sociale…).
Ce document est soumis à toutes les communes appartenant à AMIENS METROPOLE. Ces dernières devront dans un délai de deux mois avoir rendu un avis sur ce programme. A défaut d’avis, celui-ci sera réputé favorable au programme.

M. le Maire n’est pas d’accord pour émettre un avis favorable sur ce document. Il pose donc la question suivante : le conseil municipal donne-t-il un avis favorable ou défavorable à ce programme ? 
Le conseil passe au vote. Résultat : vote à l’unanimité pour le refus du PLH.
· Tirage au sort des jurés d’assises pour 2011
En application du Code de procédure pénale, notamment des articles 254 et suivants, un jury d’assises doit être désigné, chaque année, par tirage au sort parmi les électeurs du département (pour l’année 2011, le nombre de jurés est de 434).

Afin de déterminer la liste définitive, qu’établira une commission spéciale, la commune doit procéder à l’élaboration d’une liste préalable.

L’élaboration de cette liste se fait par tirage au sort. Ce tirage au sort a lieu lors de cette réunion du 1er juin. 

Ont été tirés au sort les numéros suivants :

·  N°138, M. BREUGNOT Ludovic, né le 23/06/1977 à AMIENS et domicilié au 164, rue Jean JAURES, à DREUIL-lès-AMIENS ;

· N°540, Mme DUVAUCHELLE Roselyne, née GALMANT le 16/07/1944 et domiciliée au 42, allée des Lilas à DREUIL-lès-AMIENS ;

· N°1011, Mme POSTEL Stéphanie, née le 26/07/1971 et domiciliée au 12, allée Henri DUNANT à DREUIL-lès-AMIENS. 

4. DROITS DE PREEMPTION:
Pour des propriétés sises:

- 114, rue Octavie DUCHELLIER (743 m2), appartenant à Mme Michèle HUBERT ;
- 390, avenue Louis PASTEUR (1344 m2), appartenant à M. Jean-François PLUQUET ;

- 2, rue Jules VERNE (1022 m2), appartenant à M. et à Mme Didier HENAUX ; 

- 912, Chemin de la marine (5727 m2), appartenant à la SCI FIF (FIRMIN).

Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.
5. RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES:
Mme Annick HENACHE et M. le Maire se sont rendus le 18 mai 2010 à l’Assemblée générale des associations de PICQUIGNY, associations qui gèrent les aides à domicile chez les personnes malades et handicapées.

Mme Annick HENACHE fait un point sur le baptême d’hélicoptère qui  a eu lieu le 16 mai 2010, jour de la brocante organisée par DREUIL ANIMATION. Elle précise que les bénéficiaires de la Banque alimentaire pouvaient effectuer ce baptême pour la somme de 10 euros. Deux personnes en ont bénéficié grâce à la prise en charge de la commune.
Dernier point développé par Mme HENACHE : le concours communal des maisons fleuris.

Celui-ci est lancé. Les bulletins d’inscription ont été distribués et ils sont à retourner en mairie avant le vendredi 18 juin 2010. Nombre d’inscrits à ce jour, environ 20 personnes.

M. Pierre POURCHEL fait un point sur la location des jardins. Ces derniers sont tous loués.
M. POURCHEL a assisté le 26 mai 2010 à une réunion organisée par AMEVA (amélioration et valorisation du bassin de la Somme). Réunion d’information sur le SAGE, c’est-à-dire le schéma d’aménagement et de gestion des eaux. Ce dernier sera gérer par la CLE, la commission locale de l’eau.

Cette commission comprendra :

· 50% de représentants des collectivités ;

· 50% d’usagers ;

· 25% des services de l’Etat.

Elle aura pour rôle de gérer :

· la protection de la ressource en eau (masses d’eau superficielles et souterraines) ;

· le plan de prévention des risques naturels (inondations, coulées de boue, érosion des sols…) ;

· la protection des milieux naturels (baie de somme…) ;
· les activités de loisirs et touristiques liées à l’eau.

L’objectif de cette commission est d’atteindre un bon état des eaux en 2015.

6.  INFORMATIONS GENERALES ET D'AMIENS METROPOLE:
M. le Maire développe ici les informations générales suivantes :
-
Nouvelle composition du bureau de la Fanfare de DREUIL :

- Président : M. FACQUEZ Pascal ;

- Vice Présidente : Mme LECLERC Gilberte ;


- Vice Président : M. FARCY Jean-Pierre ;


- Secrétaire : Mme LECLERC Aurore ;


- Secrétaire adjoint : Mme MARQUET Natacha ;


- Trésorière : Mme FARCY Edith ;

- Trésorière adjointe : Mme MARQUET Natacha.

· Travaux de réhabilitation du pont sur la Somme : demande de subvention.

M. le Maire précise qu’il a fait une demande de subvention ( environ 10 000 euros) auprès de M. Maxime GREMETZ. Cependant, la Préfecture de la Somme n’a versé que la somme de 14 771.88 euros suite à une erreur survenue dans les éléments fournis pour justifier la demande de subvention.

· 
Plainte de voisinage : 
M. IDE Alain a fait parvenir un courrier à M. le Maire concernant les aboiements intempestifs de certains chiens, dans le lotissement du Pré St-Servais.

Ce dernier somme M. le Maire d’intervenir en sa qualité de premier magistrat de la commune, en charge de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité publique et ce conformément au Code général des collectivités territoriales.

· Intérêts moratoires : 

La société DEHE construction qui s’est occupée de la rénovation du pont sur la Somme réclame à la commune de DREUIL-lès-AMIENS des intérêts moratoires de 772.38 euros au titre du règlement tardif des prestations contenues dans le décompte des travaux du pont.

Cependant, M. le Maire prévient le conseil municipal qu’il ne sera pas payé.
· Mission Locale Grand Amiénois :

Cette dernière effectuera des permanences pour les jeunes de 16 / 25 ans tous les jeudis matin à la mairie d’AILLY-sur-SOMME et tous les jeudis après-midi à la mairie de PICQUIGNY.

· Implantation de panneaux informatiques (journaux informatiques) dans la commune :
La mairie a décidé de mettre en place deux panneaux informatiques d’information dans la commune. 

La société Lumiplan en charge du dossier a évalué le coût de cette opération à 14 990 euros HT. Elle a remisé ce coût à 11 990 euros HT.

M. le Maire tient à préciser qu’il a fait une demande de subvention  auprès de M. Olivier JARDE, député. Ce dernier s’engage à donner 50% du montant.
M. le Maire précise également qu’il fera deux autres demandes de subvention auprès de M. Maxime GREMETZ et de M. Claude CHAIDRON, conseiller général (subvention demandée de 3000 euros ; idéal).
· Rénovation de la Poste :

La Poste étant aujourd’hui inoccupée, la mairie veut rénover la façade puisque ce local accueillera bientôt un dépôt de vin. Pour se faire, M. le Maire a chargé M. HOIRET, conseiller municipal, de contacter des entreprises de rénovation. 
M. HOIRET  a contacté l’entreprise ANCEL. Cette dernière a établi un devis. 

M. le Maire demande à M. HOIRET de faire établir d’autres devis et préconise au vu de ces devis une autre solution, celle d’effectuer les travaux par la commune directement.

· Comité du tourisme de la Somme :

M. le maire est convoqué le 15 juin 2010 pour arpenter les communes de la Somme, en tant que membre du jury.
· Conseil général de la Somme :
Ce dernier a alloué à la municipalité la somme de 3000 euros pour venir en aide au projet de vidéosurveillance installé depuis peu dans la commune.
· Le Souvenir français :
Cette association apporte son concours à la rénovation des tombes des Anciens combattants.

La commune de DREUIL-lès-AMIENS compte 7 tombes d’Anciens combattants à rénover. 

Cette association prendra en charge ces 7 tombes. M. le Maire mettra à leur disposition un employé communal, du sable et du ciment.
· Remerciements:
La mairie de DREUIL-lès-AMIENS a organisé le 16 mai 2010 un dépôt de gerbe et de plaque en l’honneur d’anciens élus décédés.
M. le Maire a reçu les remerciements de la famille PLATEL.
· Remise de diplômes :

La mairie remettra bientôt des diplômes à deux anciens combattants.

M. le Maire émet l’idée d’effectuer la remise le jour de la kermesse de l’école pour renforcer le lien intergénérationnel.

· Finances communales et du SIRDAS :
· DREUIL-lès-AMIENS :

· Solde en caisse : 800 396.17 euros ;

· Recettes encaissées : 1 184 094.34 euros ;

· Dépenses effectuées : 383 698.17 euros.

· SIRDAS : 
· Solde en caisse : 193 621.43 euros ;
· Recettes encaissées : 274 082.26 euros ;

· Dépenses effectuées : 80 460.83 euros.
M. le Maire développe par la suite des informations d’AMIENS METROPOLE :

· Il informe le conseil et l’assistance qu’AMIENS METROPOLE se désengage de plus en plus de la vie locale des communes et que dans le futur, la commune devra certainement subventionner sur ces deniers propres les associations communales. Or, cela sera impossible.

Par exemple, Sport pétanque demande déjà une aide de 650 euros à la mairie pour boucler son budget, mais la mairie ne peut pas fournir cette aide.
· Collecte des déchets par les services d’AMIENS METROPOLE et redevance spéciale : collecte aujourd’hui limitée au vu des coûts que celle-ci engendre :
· Mairie et salle des fêtes : 620.30 euros ;

· Nouveau cimetière : 349.81 euros ;
· Terrain de tennis : 54.37 euros ;

· Ancien cimetière : 116.60 euros.

Coût total de l’opération : 1141.08 euros. 

· Subvention AMIENS METROPOLE : AMIENS METROPOLE accorde une subvention de 1000 euros au club les Chemins de la Somme pour l’organisation de son premier marathon pédestre.
7. QUESTIONS DIVERS :
· M. FLEURY :
· Informe le conseil municipal de la chose suivante : M. PORET Jean-Marc demandera prochainement à la commune s’il peut organiser son championnat de France cyclistes cadet 2011 à DREUIL-lès-AMIENS ;
· Informe le conseil que le marché du  mercredi matin va péricliter si il n’y a pas plus de monde ;
· Informe le conseil d’un souhait, celui d’organiser une réception pour la fête des mères.

· M. DECOUTURE demande à M. le Maire quand seront retournés les bancs du parc de jeu devant la pharmacie ? 

M. le Maire lui répond que ces derniers seront retournés lorsque que le parc de jeux sera terminé.

8. PAROLE AUX AUDITEURS:
· Mme COLUSSI Elsa demande à M. le Maire la date prochaine de la tonte du petit bois ? M. le Maire lui répond que se sera fait dans les prochains jours.

Elle pose également la question suivante : pour toute personne n’ayant pas les moyens de tailler sa haie, comment faire ?

M. le Maire répond qu’il suffit de téléphoner à la mairie et cette dernière mettra les outils nécessaires à la disposition des habitants.

Une dernière question est posée : peut-on lors des feux de la Saint-Jean brûler de vieilles chaises en bois ?

M. le Maire répond que oui, selon les besoins du feu.

Mme COLUSSI fait une dernière remarque. Lors de la semaine précédente, avec l’arrivée des beaux jours, certains jeunes ont fait du bruit dans les rues avec des motos.
· Mme CUVILLIER demande à M. le Maire s’il est possible que les orties au niveau des jardins soient tondues ?
M. le Maire lui répond que se sera fait dans les prochains jours.
· M. LEROY fait une remarque concernant la poubelle du terrain de tennis. Il est rare que celle-ci soit vidée. 
· M. DESANDERE Bruno, président de DREUIL ANIMATION fait un bilan des évènements festifs récents de la commune :
· le Gala de Catch du 25 avril 2010 a rassemblé environ 170 personnes ;

· la brocante du 16 mai 2010 a été un franc succès avec son baptême d’hélicoptère et son tour de calèche ;

· programme du 26 juin 2010 : Feu de la Saint-Jean et fête de la musique. Il est prévu un repas (10 euros), un défilé de lampions, un groupe de chanteurs reprenant Charles TRENET et un groupe de musique pop rock.   
· M. MARQUET Christophe rappelle au conseil les dates des concours de pêche :

· le 12 juin 2010 ;

· le 14 juillet 2010 ;

· Et un courant septembre.  
La séance est clôturée par M. le Maire à 20h30.
